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Le fait est qu'en tentant de trouver la plus petite parcelle de

justification, il nous joue «le grand jeu», alors qu'il tente de
fabriquer toute une série d'arguments sans valeur qui ne résis-
tent pas à l'examen. Avec la permission des députés, je vou-
drais examiner et réfuter rapidement certains des points de vue
présentés par le ministre afin que nous puissions en revenir à la
question qui nous intéresse, à savoir pourquoi nous a-t-on saisis
de ce projet de loi? Le ministre de la Consommation et des
Corporations soutient tout d'abord que la mesure n'aura pas de
conséquence sur les prix.

D'après lui, le coût est susceptible d'augmenter, mais pas les
prix. Voilà un exemple intéressant de ce que l'on pourrait
appeler la «logique conservatrice» selon laquelle l'augmentation
du coût n'a aucun effet sur les prix.
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En réalité, en vertu du système actuel, quand un fabricant
de produits pharmaceutiques lance sur le marché un nouveau
médicament, ce dernier est vendu à un prix artificiellement
élevé. C'est seulement quand ce même médicament est vendu
sous son nom générique que la dynamique de la concurrence en
fait baisser le prix. Ainsi, quand le ministre affirme que cette
mesure ne changera rien aux prix, il fait allusion aux prix fixés
pour le lancement du produit. Il ne parle pas du prix qui serait
le résultat de la dynamique de la concurrence. Il a négligé
d'expliquer l'élément fondamental et rudimentaire de toute
économie de marché. C'est étonnant de la part d'un ministre
conservateur puisque généralement de tels ministres aiment
bien prêcher l'économie de marché.
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